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Bulletin N° 10 – NOVEMBRE 2019     

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
Le Comité des fêtes organise… 
Le comité des fêtes organise pour la 7ème année consécutive une journée libre pour visiter Un Marché de Noël ainsi que sa ville.... 
Cette année nous partons à Rouen le 14 décembre. Rendez-vous à 8h45 pour le départ et retour pour 19h45... 
Renseignements et Réservations au 03.22.90.92.68 ou cdfsaleux@outlook.fr – Prix : 15 € par personne. 
 

Urbanisme – Permanence de l’instructeur des autorisations de construire 
Monsieur BOQUELET, instructeur des autorisations de construire d’Amiens Métropole, tiendra une permanence le 22 janvier 2020 de 14 
heures 30 à 16 heures 30 en mairie. Il pourra vous renseigner ou/et vous conseiller si vous avez un projet immobilier et que vous rencontrez 
des difficultés pour renseigner votre permis de construire ou la déclaration préalable selon le cas. 
 

AMF TELETHON les 6 et 7 décembre 2019 --- Participez nombreux à ce 33ème TELETHON ! 
Comme tous les ans, les bénévoles du TELETHON SALOUEL organisent une manifestation afin de faire avancer la recherche contre les 
maladies génétiques. En 2019, les bénévoles de SALOUEL fabriqueront des ficelles picardes, faites comme dans la tradition de notre 
belle Picardie. Vous pourrez les acheter en envoyant votre bon de commande à Madame CRINON, 20 avenue Jean Jaurès à 80480 
SALOUEL (Modèle du bon commande ci-dessous). A régler par chèque à l’ordre de l’A.F.M. avec votre commande. 
Votre commande est à prendre le samedi 7 décembre 2019 entre 11 heures et 18 heures à la salle Jean Jaurès à Salouël. 

………………………………………….. Modèle du bon de commande……………………. 

Nom et prénom : 

Adresse : 

N° de téléphone : 

Nombre de ficelles picardes (vendues par lot de 2)    …..lots x 6€ € = ………. 

Horaire de votre passage à la salle Jean Jaurès le samedi pour prendre votre commande.       
 

Ecole de musique de Saleux : inscriptions 
L’école de musique « Préludietto » a ouvert depuis la rentrée de septembre un jardin musical pour les petits, à partir de 4 ans. 
Quelques places sont encore disponibles et pour cette activité les inscriptions peuvent se poursuivre jusqu’au 31 décembre.  
Renseignements et inscriptions auprès de la Présidente : 
Madame Berthe :      06.88.14.59.23       Email : christine.berthe3@orange.fr 
 

LA BAVIERE s’invite à Saleux 
Le temps d’une soirée, l’Espace Eugène Viandier se transformera en taverne munichoise : bière, choucroute, musique. 
Ne ratez pas cette fête organisée par la Musique Municipale de Saleux, le 1er février 2020. 
Si vous souhaitez participer à cette manifestation festive, les dates de réservation seront : 
Le samedi 11 et le samedi 18 janvier 2020 de 14 h. à  16 h. à la salle Eugène Viandier (petite). 
 

Marcher et donner pour les restos du cœur 
Le samedi 30 novembre l’association « chés vadrouilleus d’Saleux » organise une marche en faveur des restos du cœur.  En même temps 
elle récolte des dons en nature pour aider cette structure créée par Coluche.  La randonnée pédestre dure environ 2h30 mn pour un 
distance de 9 kilomètres. 
Déroulement de l’après-midi :  

De 14h jusqu’à 18h réception des dons sous le préau, dans la cour de l’espace multiactivité (ancienne école en face de l’église) 
Vous pouvez déposer : alimentaires non périssables, produits d’hygiène. 
De 14h30 à 15h : inscriptions pour la rando en face de la mairie.  
 Tarif : 2 euros, 1 euro reversé aux restos   Départ à 15h, Place de la mairie ; 
De 16h à 18h : crêpes, vin chaud, soupes, café et chocolat peuvent être consommés sous le préau de l’espace multiactivité, en 
attendant le retour des marcheurs prévu vers 17h30. 
Nous comptons sur votre participation et votre générosité.  (Renseignements au :  03 22 89 06 62) 
 

Pas de bulletin municipal en décembre 
Comme chaque année, il n’y aura pas de bulletin municipal mensuel en décembre. Le prochain paraîtra à la fin du mois de janvier. C’est 

pourquoi, nous vous invitons à consulter régulièrement (une fois par semaine) le site Internet de la commune www.saleux.fr . Toute 

information qui nous paraîtra importante figurera sur le site. 

http://www.ville-saleux.fr/
mailto:mairie@saleux.fr
callto:03.22.90.92.68
mailto:christine.berthe3@orange.fr
http://www.saleux.fr/
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Service de l’eau de notre communauté d’agglomération d’Amiens Métropole. 
Depuis le 4 novembre, le service de l’eau et de l’assainissement accueille le public au 13, rue Alfred Catel pour toute question 
liée à l’abonnement ou au compteur d’eau. Du lundi au vendredi de 08 à 12 h et de 13 à 17 h, accessible aux PMR, parking. 
Renseignements au 03.22.33.13.13 ------- @ : sru.clientele@amiens-metropole.com. 
 

La boite à lire et son mésusage. 
   A plusieurs reprises la boîte à lire située à l’entrée du centre mutiactivité est devenue déversoir pour des ouvrages inadaptés, 
souvent de grande dimension, des livres  qui prennent  toute la place et entravent l’accès  aux  romans bloqués derrière. Nous 
l’avons déjà signalé , la fonction principale de la boîte à lire est de permettre la découverte d’auteurs, de textes et de favoriser 
la circulation d’ouvrages propres à attiser la curiosité et l’envie de lire. L’utiliser dans le but d’alléger les rayonnages de sa 
bibliothèque personnelle relève bien du mésusage ; elle n’est pas faite pour cela. Il existe aux quatre coins de la commune des 
conteneurs à carton et papier qui remplissent cette fonction.  
   De nombreux habitants de Saleux sont visiteurs assidus de la boîte à lire ; ne gâchons pas leur plaisir par quelques actions 
inadaptées et pénalisantes pour la lecture.  
 

Escroqueries au domicile (suite) 
Le lundi 4 novembre une réunion d’information  sur ce sujet était organisée à l’initiative de la police 
municipale. Une trentaine de personnes étaient présentes ; trop peu pour une population aussi 
importante que celle de notre village. Ce désintérêt est d’autant plus regrettable que bon nombre de nos 
séniors  appréhendent ces situations dangereuses. Nos deux policiers ont présenté ce jour-là un panel  
conséquent des arnaques avec pour chaque cas  un rappel des attitudes à tenir et des comportements à 
avoir.  Cette réunion a de plus fourni une occasion de redire le fonctionnement  de la police municipale 
dans le cadre de la mutualisation entre les trois communes ; Saleux- Salouël et Pont de Metz.  
   Au final et concernant ces méfaits, ce qu’il faut retenir c’est : 

- observer la plus grande vigilance dans des situations anormales ou douteuses. 
- ne pas ouvrir la porte, ne pas laisser entrer le ou les inconnus . 
- alerter, se renseigner en téléphonant à la police.  

 

L’Arbre de Noël organisé par le Comité des fêtes 
 

Le Comité des fêtes organise un goûter de Noël le mercredi 18 décembre à 14 heures 

30 à l’Espace Eugène Viandier avec un spectacle pour les enfants « La Maison 

de Noël ». Il y aura du chocolat chaud, des gourmandises et à l’issue du spectacle 

vous pourrez vous faire prendre en photo avec le Père Noël. 
VENEZ NOMBREUX ! 

 

    
  

 

Le Maire, les adjoints, les conseillers municipaux et 

l’ensemble des employés communaux vous souhaitent  

UN JOYEUX NOËL et une bonne fin d’année 2019 
  

Visitez régulièrement le site Internet de la commune : www.saleux.fr 
 
 

 

Ne pas jeter sur la voie publique 

 

Le 20 novembre 2019 
 

 

Le maire 
 

 

http://www.saleux.fr/
mailto:mairie@saleux.fr
mailto:sru.clientele@amiens-metropole.com
http://www.saleux.fr/

